
Formation par 
apprentissage

BTSA
Aménagements 

Paysagers

Perspectives & avenir

Vous souhaitez travailler comme
• Responsable de chantiers en entreprise paysagiste
• Responsable de structures paysagères sportives ou de
loisirs...
• Technicien supérieur en bureau d’études
• Agent technique au sein d’une collectivité (service
espaces verts...)
• Technico-commercial dans la filière horticole ou
paysage

Vous souhaitez poursuivre vos études
• Licence Gestion des Organisations, spécialité paysage 
(ISETA-ECA)
• Licence génie des procédés pour l’environnement (ISETA-
ECA)
• Licence professionnelle Aménagement du Paysage, en
certificat de spécialisation (terrains de sports, métiers du golf...)

• CS assistant du concepteur paysagiste
• Accès possible en école d’ingénieur dans le secteur
du paysage par concours ou sur dossier ou en passant
par une classe préparatoire (ENSP VERSAILLES,
BORDEAUX, ITIAPE)
• CS entretien de sols sportifs engazonnés

Vos qualités  
Vous aimez travailler à l’intérieur comme à l’extérieur

et en équipe. Vous êtes sensibilisé(e) à l’aménagement

du territoire et à la préservation de la biodiversité.



Les référents H+ Formation

•Émilie FAVIER DUCLOS
•Marie-Odile CHERAMY
referenthandicap@iseta-eca.cneap.fr

Les + de l’ISETA-ECA

Compétences transmises
La réforme à la rentrée 2024 avec la mise en place de la semestrialisation.

TRONC COMMUN DU BTSA
Bloc 1 : S’inscrire dans le monde d’aujourd’hui (Economie, Lettre, Education Socio-
Culturelle)
Bloc 2 : Construire son projet professionnel et personnel (Education Physique et 
Sportive, Education Socio-culturelle, Enseignement l’Initiative de l’Etablissement)
Bloc 3 : Communiquer dans des situations et des contextes variés ( 
Documentation, Anglais)

COMPÉTENCES PROFESSIONNELLES DU MÉTIER
Organisation du travail et encadrement des équipes
Planification, normes de sécurité, management
Gestion et mise en place de la végétation
Implantation à l’aide de documents techniques, réalisation et suivi de de travaux, 
automatisation et pilotage à distance
Mise en place et maintenance d’ouvrages paysagers
Modelage d’un terrain, implantation et mise en place d’un ouvrage paysager, 
prescriptions de modalité de maintenance, réalisation et suivi de maintenance
Gestion et suivi de chantier
Chiffrage d’un projet, suivi technico-économique, gestion du parc matériel, stocks 
et approvisionnements
Création d’aménagements paysagers
Analyse de la commande, proposition d’aménagements paysagers, réalisation de 
support de communication, présentation d’appels à projets

Contenu et accès

> Une collection végétales 
indispensable pour la
reconnaissance des végétaux

> Un espace pour effectuer des
travaux de maçonnerie

> 30 ans d’expérience dans la
formation aux métiers du paysage

> Un internat de 55 places
(en priorité réservé aux mineurs)

> 21 semaines en centre de formation
et 26 semaines en entreprise

> Visites à caractère scientifique et
technique

Conditions d’accès
Être titulaired’un BAC Général,
BAC STAV aménagement ou
d’un BAC PRO aménagements paysagers.
Autres diplômes de niveau IV.

L’inscription définitive est conditionnée à la
signature d’un contrat d’apprentissage

Dossier d’inscription ISETA-ECA +plateforme «Parcoursup»

ISETA-ECA SEVRIER
3260 rte d’Albertville
74320 SEVRIER

04 50 46 26 61

Responsables formation
Cécile BECK cecile.beck@iseta-eca.cneap.fr

Hansen RIANT hansen.riant@iseta-eca.cneap.fr

Pôle administratif
secretariatalternance@iseta-eca.cneap.fr

iseta-eca.fr


